
DUNKERQUE :TROIS POLICIERS  REVOQUES : LE JUGEMENT DE LA HONTE

Le 21 Août 2008, trois collègues ont été condamnés à 4, 6 et 8 mois de prison
avec sursis, des amendes allant de 800 à 1000 euros. Non content de ce juge-
ment le tribunal outrepasse la réquisition de l'avocat général en prononçant

une “interdiction définitive d'exercer.”

Bilan :
Des collègues qui fondent en larmes, des épouses et des pa-
rents inconsolables, et des vies qui s'écroulent d'un coup ! ! ! 

La F.P.I.P est atterrée  par ce jugement et s'interroge sur les
motivations pouvant donner naissance à des sanctions aussi

sévères à l'encontre de nos collègues.
Haubourdin , bureau régional  le 25 août 2008

DES VOYOUS RIENT 
ET DES COLLEGUES PLEURENT

Fédération Professionnelle Indépendante de la Police
SGAP NORD

James ROLAND, secrétaire Régional SGAP Nord tél : 06-15-84-37-19

Christophe CAYET, secrétaire régional adjoint Nord-Pas de Calais tél : 06-17-75-22-63
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